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La Présidente
Nadine Van Deun
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1. Dernières nouvelles concernant la mise à deux
voies de la route de la Pierre bleue.

Les Amis du Chemin du Tour  asbl
Bulletin n° 3  / 2009

Avancement du dossier administratif 

Notre  ASBL a été informée officiellement  par  l’administration  communale  de
Soignies, en date du 20 Novembre 2009, de l’obtention du permis d’urbanisme
pour la réhabilitation et la mise à 2 voies de la route de la Pierre Bleue, avec
aménagement de 2 carrefours sur la rue de Neufvilles et de la chaussée de
Lessines.

La  société  WANTI  sera  en  charge  des  travaux  qui  débuteront  début  2010
(durant le premier trimestre)  pour une durée de minimum 6 à 8 mois,  selon
l’importance des intempéries cet hiver. 

Pendant toute la durée des travaux, le flux des camions sera détourné sur la rue
de Neufvilles (400 camions vides par jour) et le chemin du Tour (400 Camions
chargés).
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L’année 2010 sera donc particulièrement bruyante, poussiéreuse et dangereuse
sur nos routes, mais pour disposer par la suite d’une infrastructure efficace pour
le transport du gravier et des pierres des Carrières du Hainaut & de la société
Holcim.

L’action de l’ASBL vis-à-vis de la Commune et des Carrières.

Afin de limiter au minimum l’impact très négatif des nuisances sur toute la partie
Nord-ouest de Soignies, nous avons pris contact avec les Carrières du Hainaut
ainsi  que  l’Administration  communale  de  Soignies  afin  de  leur  suggérer  la
création d’un comité d’accompagnement visant à contrôler et surtout à limiter les
effets désastreux de ce détournement sur notre environnement.

Problèmes posés par les Carrières et solutions possibles:

Bruit intense de 4 H du matin à 24 H, la nuit
L’impact sur notre santé (stress et sommeil) sera important et doit absolument
être limité pendant l’année 2010 c’est-à-dire durant la période des travaux.

Solution possible
N’autoriser le chargement et le trafic des camions que de 6h du matin à 20h le
soir afin d’éviter le charroi la nuit (comme c’est le cas actuellement).

Dégradation de l’habitat des riverains
La vibration du charroi  sur les routes non prévues pour le trafic  lourd,  et  la
destruction des filets d’eau de part et d’autre des routes locales va accroître la
vibration de nos bâtiments et donc les dégrader rapidement en provoquant des
fissures, bris de verres et dégâts électriques aux maisons de riverains.

Solution  possible 
Une expertise des maisons des riverains doit être organisée avant les travaux et
à la fin du chantier pour établir le niveau de dégradations des bâtiments, afin de
pouvoir obtenir le remboursement des frais de dégâts éventuels.

Dégradation de l’air ambiant, des jardins, façades…
Le flux intense des camions va provoquer dans nos rues une augmentation
considérable du niveau des gaz d’échappement mais surtout des poussières
ainsi que l’encrassement des voiries.

Solution possible
Le bâchage systématique ainsi que le nettoyage des camions doit être organisé
par Holcim au départ du transport routier après le chargement.
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Problèmes et les solutions possibles pour la Commune :

Dégradation des voiries locales
Le passage de tout le charroi, avec des camions de 40 tonnes pendant 8 mois
ou plus, va forcément provoquer une destruction rapide des rues de Neufvilles
et  du  Chemin  du  Tour,  comme cela  été  le  cas  pendant  la  réfection  de  la
Chaussée de Lessines il y a quelque temps.

Solution possible
Réduire la durée du chantier de la nouvelle route à 3 mois en travaillant à 3
pauses, afin de réduire la durée des nuisances et permettre aux Carrières de
pouvoir disposer de la nouvelle voie à 2 bandes plus rapidement, en évitant la
destruction des voiries locales qu’il faudra de toute façon réparer à grand frais
par la suite.

Accroissement du trafic et des encombrements
Le niveau du trafic à Soignies, particulièrement aux heures de pointe, devient de
plus en plus pénible et va s’accroître considérablement suite à ce détournement
et son cortège de problèmes de sécurité, avec un risque élevé d’accidents pour
les voitures, les cyclistes et surtout les piétons.

Solution possible
Réduction du trafic routier (nombre de camions par jour pendant la période du
chantier) et limitation de vitesse sur les axes sensibles à 40 Km/h avec radar
permanent et contrôle de police fréquent.

Risque d’ accidents aux carrefours sur le trajet en ville
Le carrefour du chemin du Tour et de la rue de Neufvilles, déjà très dangereux
aujourd’hui, va devenir encore plus dangereux dans les mois qui suivent, avec
augmentation sensible d’accidents mortels suite au tonnage des véhicules sur le
site.

Solution possible 
Installation  provisoire  d’un  feu  rouge  à  cet  endroit  pour  limiter  le  risque
d’accidents et améliorer le flux de circulation aux heures de pointe. Installation
de panneaux de signalisation sur tous les virages dangereux, en particulier au
Spodio.

Problèmes et les solutions possibles pour la Police :

Non respect des horaires et des limitations de vitesse
Les transporteurs routiers respectent rarement les limitations de vitesse ainsi
que les horaires, afin de commencer leurs activités le plut tôt possible le matin
et d’accroître ainsi le nombre de trajets par jour.
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Solution possible 
Contrôle aléatoire de la police de Soignies sur la Zone avec aide des riverains
sur le chemin du Tour et la rue de Neufvilles, afin de signaler et décourager les
contrevenants.

L’engorgement du trafic routier aux heures de pointe
La situation sur le carrefour de la chaussée d’Enghien, de Ghislenghien
et  du  chemin  du  Tour,  le  matin,  le  midi,  et  en  soirée  est  aujourd’hui
particulièrement critique et risque de devenir plus difficile encore avec un flux de
camions plus important dans les mois à venir, avant la finalisation de l’extension
de la RN 57 prévue ….. en 2012 au plus tôt.

Solution possible
Intervention de la Police pour régler la circulation le matin et le soir pendant
environ 45 min entre les 3 axes au niveau de la Gendarmerie.

Résultat des contacts de l’ ASBL avec la Commune et les Carrières

Nous avons noué de bons contacts avec les 2 Intervenants principaux dans ce
dossier : 
La  ville  de  Soignies  et  son  Bourgmestre  Marc  de  St  Moulin  ainsi  que  les
Carrières du Hainaut et leur directeur Général Fernando Galer.
Tout le monde, à ce jour, s’ accorde à dire que le chantier de la mise à deux
voies de la route de la Pierre bleue est
vital  pour  la  ville  et  les  Carrières,  mais
que  la  réalisation  tardive  de  la  jonction
avec la RN 57 pour assurer un trafic hors
ville va poser d’importants problèmes aux
Sonégiens, en particulier au Nord-est de
la ville, pendant l’année 2010.
Nous  devons  maintenant  contacter  les
autres intervenants : 
La  police  de  Soignies  et  les  principaux
transporteurs  routiers  afin  de  trouver  une  solution  permettant  de  limiter  au
maximum les nuisances importantes que nous allons subir l’année prochaine.

Plan d’action de l’ASBL dès le début de l’année 2010

Analyse de l’étude d’incidence 
Ce document particulièrement important va être publié dans les prochains jours
et nous permettra, avant le dépôt par les Carrières de la demande de permis
unique  d’exploitation,  de  réagir  de  manière  officielle  et  d’initier  le  comité
d’accompagnement comprenant tous les intervenants : 
La Ville de Soignies, IDEA, WANTI, Les transporteurs routiers, les Carrières,
Holcim, ainsi que les riverains de notre ASBL.
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Participation à la Réunion d’information des Carrières

Elle précède la remise du Permis aux Carrières et  constitue pour  nous une
dernière étape importante pour faire entendre notre voix avant le démarrage des
travaux.
Nous comptons, le moment venu, sur la participation la plus importante possible
des habitants des rues de Neufvilles et  du Chemin du Tour,  pour démontrer
notre détermination dans ce dossier.

Création avec la commune d’un comité d’accompagnement 

Ce comité, dont feront partie des membres de l’ASBL, suivra le dossier en 2010
et  fera  respecter  les  décisions  prises  par  l’ensemble  des  intervenants
(Commune, Police, Carrières,...etc..) afin de limiter les nuisances imposées par
le détournement des camions pendant les travaux de la nouvelle Route de la
Pierre bleue.

Négociation d’un délai réduit pour le chantier : Route de la Pierre Bleue.
La meilleure solution est de raccourcir de 2 à 3 mois, le délai d’exécution de la
Route de la Pierre Bleue.

Les avantages pour toutes les parties sont évidents :

Avantages pour la commune :
La ville pourra éviter la destruction de ses voiries et les coûts importants de
réfection qui seront indispensables en 2011 surtout si l’hiver est rigoureux.

Avantages pour les Carrières:
La disponibilité de la nouvelle route plus tôt que prévu leur permettra d’accroître
la production et le charroi de camions pour la livraison des produits.

Avantages pour la Police de Soignies:
Moins de problèmes d’engorgement de trafic sur des voiries non prévues pour
un charroi de fort tonnage avec tous les risques d’accidents et des interventions
de police pour en contrôler les effets.

Avantages pour les riverains:
Réduction  des  nuisances  du  trafic  routier,  des  bruits,  poussières,  risques
d’accident,  dégradation  des  jardins,  de  l’encrassement  des  façades  et
dégradation des bâtiments, etc… 

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés de l’évolution de ce dossier
dans les prochains mois.

JP Delatte 
Président de l’ASBL Les Amis du Chemin du Tour
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2. Les dossiers en cours.

Au travers de cette rubrique nous vous relatons nos interventions dans les
dossiers qui font l’objet d’étude d’incidences ou d’enquête publique.

A. Extrait de notre lettre de réclamation concernant l a construction d’un
magasin Colruyt au Chemin Saint-Landry.

Ce  projet,  remanié  suite  aux  interventions  précédentes  des  riverains,
propose de notables améliorations en matière d’environnement et d’intégration
dans  le  cadre  existant.  Bien  qu’ils  soient  louables,  ces  efforts  ne  peuvent
occulter  les  nuisances  imputables  au  trafic  qu’engendrera  la  localisation
inadéquate de ce centre commercial. 

Parfaitement conscients qu’il sera difficile de revenir sur la dérogation au
plan de secteur, nous trouvons très regrettable que celle-ci soit à l’origine des
inconvénients  majeurs  qui  apparaissent  dans  ce  dernier  projet.  Nous  ne
pouvons que déplorer une fois de plus le manque de vision globale dont font
trop souvent preuve les représentants des autorités compétentes.

Nous  sommes  peu  enclins  à  cautionner  le  bricolage  proposé  pour
l’aménagement du Chemin Saint-Landry en termes de circulation. L’accès vers
le parking du magasin Colruyt, ne pouvant se faire que par une des deux voies
du  boulevard  Kennedy,  obligera  inévitablement  le  flux  de  la  clientèle  à
emprunter  la Chaussée de Braine et  la rue de Steenkerque. Ces deux rues
étant  déjà  affectées  par  une  mobilité  très  sensible  n’en  seront  que  plus
sollicitées ! 

Alors  qu’en  ce  moment  le  monde  entier  se  concerte  pour  réduire  les
émissions  de  CO2,  il  est  inconcevable  que l’aval  accordé à  une localisation
inadéquate contraigne quelques centaines de clients à tourner inutilement en
rond  pour  s’approvisionner.  C’est  d’autant  plus  vexant  que  la  firme  Colruyt
multiplie les initiatives en écologie environnementale.

A notre avis, il est impératif qu’une concertation globale avec les riverains
du triangle formé par le boulevard Kennedy, la Chaussée de Braine et la rue de
Steenkerque soit  organisée en vue de l’aménagement de ces axes routiers.
Nous pensons qu’il sera nécessaire de permettre l’accès au parking du magasin
Colruyt  aux  deux  voies  de  circulation  du  boulevard  Kennedy,  soit  par  une
interruption de la berme centrale avec marquage au sol et feux tricolores, ou par
la mise en place d’un rond-point à l’endroit ad hoc. 

Forte  de  cette  analyse  et  consciente  que  l’intérêt  général  n’est  pas
suffisamment pris en considération, l’asbl SNE demande, sur base d’une vision
élargie, un réexamen complet (en collaboration avec les riverains) de l’impact
qu’engendrera ce projet  sur la mobilité,  ainsi  qu’une adaptation adéquate du
trafic en conséquence.
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B. Extrait de notre lettre de réclamation concernant l a transformation de
l’ancien Lycée Technique et Commercial en immeuble

d’appartements

Faisant suite aux divers éléments du dossier cité en rubrique ainsi qu’aux
avis recueillis auprès des riverains, l’asbl SNE vous prie de prendre en
considération les remarques formulées ci-après : 

a) Nous  sommes  au  regret  d’émettre  un  avis  négatif  sur  le  choix  de
l’architecture  présentée  dans  ce  projet.  En  effet  il  est  étonnant  qu’au  cœur
historique de la Place Van Zeeland, où de multiples habitations ont conservé leur
style d’époque, variant du XVIIe au XIXe siècle, il serait permis de construire un
édifice débordant du contexte local par son ampleur et dans un style monobloc.
D’autant plus que ce bâtiment apparaît comme fond de décor de la Place, et
n’échappe pas au regard de l’observateur quel que soit l’emplacement de celui-
ci.

Nous pensons donc que cet aspect sensible doit être revu en fonction des
dispositions et recommandations du CWATUP et du RCU de la ville de Soignies.

b) Outre  cette  première  critique,  nous  insistons  sur  l’importance  qu’il  y  a
d’observer  rigoureusement  un  équilibre  harmonieux  entre  la  hauteur  sous
corniches des constructions voisines et celle de la bâtisse en projet.

c) Comme pour la majorité des projets de lotissement et de construction dans
Soignies, nous remarquons que le souci de rentabilité domine au détriment de la
qualité du cadre de vie.
De nouveau on se trouve devant un cas critique où la densité d’habitants est
excessive , ce qui génère promiscuité, insécurité et problèmes de mobilité.
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d) D’une  manière  plus  générale,  nous  regrettons  vivement  le  manque  de
renseignements inhérent à l’insuffisance d’indications géométriques sur les plans
présentés dans le dossier. Cette lacune ne permet pas aux réclamants de se
faire une idée exacte des proportions réelles de l’ensemble projeté. 

e) Nous tenons à consacrer ce dernier paragraphe de nos réclamations pour
formuler quelques suggestions susceptibles d’apporter des éléments constructifs
pour ce projet plus que décevant à notre point de vue.

- Première proposition.
Ramener la hauteur totale de la construction future à trois niveaux au lieu

des quatre prévus initialement. Ce qui permettra un meilleur équilibre visuel et
cadrera mieux avec le bâti existant. De plus cela réduira sensiblement la densité
d’habitants.

- Deuxième proposition.
Adapter  l’architecture  de la  façade principale,  à  front  de  la  place,  pour

qu’elle  soit  en  harmonie  avec  le  style  des  constructions  voisines.  Cette
suggestion est essentielle pour éviter une cassure dans la perspective globale
de la Place Van Zeeland.

Nous souhaitons que nos remarques et suggestions fassent l’objet d’une
attention particulière de la part des autorités compétentes qui ont pour mission
d’assurer l’intégration harmonieuse du projet dans son environnement proche.

*****

C. Extrait de notre lettre de réclamation concernant l a construction de
12 logements sociaux - Chaussée du Roeulx

L’asbl SNE vous prie de trouver ci-après les remarques et réclamations pour ce
dossier.

Considérant  l’existence  de  l’ancienne  décharge  publique  du  Trou
Hachez reprise  sous  la  référence   ht6706-004   par  la  SPAQuE,  site
www.walsols.be.
Considérant  que  le  « site  du  Trou  Hachez »  est  délimité  notamment  par  la
chaussée du Roeulx  et les jardins des habitations du chemin Thiery.
Considérant que cette ancienne carrière fut une décharge publique pendant une
trentaine d’années (jusqu'aux  alentours  des années 1975-76, superficie totale
de 22.658m²)
Considérant les données historiques résumées dans le dossier de la SPAQuE
au POINT 4 :  « Un second projet de lotissement se situe au sein du périmètre
en bordure de la chaussée du Roeulx, sur la parcelle 36l. »
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Considérant  conjointement  le  projet  immobilier  multi  résidentiel  à  Soignies-
chemin  de  Thiery/71  habitations/superficie  de  +/- 2Ha  du  promoteur
YW.S.A.PROMOTION / Le Roeulx pour lequel une étude d’incidences est en
cours.
Considérant les nombreuses remarques pendant la RIP (réunion d’information
au public)  du 23.06.2009 reprises dans le  PV établi  par  Mme Perreman du
service  urbanisme de la  commune.  (annexe 1)  dont  les  questions ont  porté
essentiellement sur :

1.La pollution connue du sol liée à la présence de l’ancienne décharge publique
du « Trou Hachez »  et située à côté du site à bâtir.
2.La mobilité et la sécurité 

Considérant le Décret « sols » du 05.12.2008 relatif à la gestion des sols:
pour tout sol,  surtout s’il est supposé « pollué », le décret « sols » exige :

1.De  réaliser une étude d’orientation (résultats du 22.06.2009)
2.En cas de pollution, de réaliser une étude de caractérisation
3.De réaliser un assainissement en cas de pollution.

Considérant les résultats des connaissances sur ce dossier au terme de l’étude
d’orientation effectuée par la SPAQuE

Cette étude d’orientation a permis de vérifier la présence de pollutions diverses
du  sol  et  les  analyses  réalisées  sur  base  des  normes  définies  dans  le
décret « sols »  sont les suivantes :

· Présence d’hydrocarbures aromatiques polycycliques dans les terres dans
des concentrations dépassant les valeurs seuils
· Présence de pollutions au cuivre, zinc et plomb et par des huiles minérales.
· Présence  d’une  pollution  organique  et  d’hydrocarbures  dans  les  eaux
souterraines
· Présence importante de biogaz et plus particulièrement de méthane.

Considérant que la SPAQuE recommande pour les riverains « existants » une
vérification  de  l’impact  de  l’environnement  sur  leur  santé  relativement  aux
biogaz et à la pollution des eaux souterraines.
Considérant  que  la  SPAQuE  déconseille  fortement  tous  les  projets
urbanistiques sur le site même .En effet, une production significative de biogaz a
été relevée et rend le terrain non constructible pour risques d’affaissements.

Considérant le peu d’investigations au niveau de la mobilité et de la sécurité
reprises  dans  le  dossier  consulté  au  sein  du  service  de  l’urbanisme  de  la
commune de Soignies :
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� La  mobilité  et  la  sécurité  ne  sont  pas  considérées  valablement  dans
l’enquête  publique  car  celle-ci  s’est  limitée  uniquement  au  site.  Nous
demandons  un  examen  plus  élargi,  de  l’ordre  de  5  km  autour  du  site
indispensable  pour  évaluer  correctement  l’impact  du  projet  par  rapport  à
l’ensemble des éléments essentiels indispensables à la qualité de vie des
futurs  acquéreurs  et  des  riverains  actuels.  Principalement,  l’accès  aux
services et aux commerces, la mobilité dans ses modes diverses, tous les
aspects liés à la sécurité routière.

Tous  ces  éléments  doivent  faire  l’objet  d’un  état  des  lieux  et  d’un
inventaire spécifique à chaque rubrique considérée :
� L’élaboration et  l’installation de solutions  au préalable, afin de gérer le
trafic automobile à la chaussée du Roeulx, surtout au niveau du viaduc du
chemin de fer et vers la chaussée de Mons.
� Définir et instaurer un plan de sécurité pour les cyclistes et les piétons.
� L’entretien de la chaussée du Roeulx surtout  au niveau des ornières.
Ceci doit être réalisé conjointement avec les services du MET et de la ville
de Soignies.
� Consulter et élaborer avec la commune de Soignies, une solution valable
faisant référence à l’ensemble des projets immobiliers présents et futurs
tels que la zone ZACC située au chemin des Aulnées (7Ha) et le projet
immobilier multi résidentiel (71 habitations) à côté du « trou Hachez », du
promoteur YW PROMOTION (2Ha) et tout autre projet non encore connu
par les citoyens.

La décharge duTrou Hachez fut comblée en 1978.

En tant que citoyens sonégiens, regroupés dans l’asbl SNE, nous estimons que
cette  enquête  publique  n’est  donc  pas  conforme  car  elle  requiert  tous  les
résultats de l’étude de caractérisation ainsi qu’une réhabilitation du site «le trou
Hachez » selon les dispositions de la SPAQuE et du  décret « sols ».
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Nous estimons légitime d’appliquer le principe de précaution. Il en va de la santé
des riverains présents et à venir.

Nous réclamons une information complète et précise à tous les riverains actuels
ainsi  qu’aux futurs  acquéreurs  des résultats  de  mesures de  pollutions de la
SPAQuE  et  des  conséquences  qu’une  telle  pollution  pourrait  avoir  sur  leur
santé.
L’asbl SNE insiste pour que tous les intervenants - mandataires communaux,
fonctionnaires (à tous les niveaux de la hiérarchie décisionnelle) - engagent leur
responsabilité sans ambiguïté dans tous les accidents et incidences ultérieurs
possibles qui nuiraient à la santé de l’ensemble des riverains.
La pollution du sol est connue, dès lors, la décision d’accorder un permis ne
peut se faire sans maîtriser la connaissance totale de l’imprévisible.

Avant  de  poursuivre  une  course  en  avant  en  matière  de  nouveaux  projets
immobiliers,  générés  prioritairement  par  les  demandes  de  promoteurs
immobiliers, ne serait il pas  prudent et recommandé dans l’intérêt de toute la
population  existante  et  à  venir,  de  faire  un  état  des  lieux  approfondi  sur  la
question  du  logement  et  des  logements  sociaux à  Soignies  et  sur  tous  les
aspects qui y sont liés : mobilité, infrastructures collectives, sécurité, pollutions,
sauvegarde d’espaces verts et d’un équilibre minéral/végétal…

*****

3. Réflexions, ou : La parole aux riverains

Comité de Soignies Centre-Ville

Objet : Transformation de l’ancien Lycée Technique et Commercial.

Les riverains demandent que la Région wallonne resp ecte et applique ses
propres règlements

Malgré  77  lettres  de  réclamations,  le  fonctionnaire  délégué  de  la  Région
wallonne compétent pour Soignies vient d’accorder le permis d’urbanisme en
vue de la transformation de l’ancien Lycée Technique et Commercial, sis à la
rue des Orphelins, juste devant le nouveau Centre culturel. Celui-ci autorise la
transformation  de  l’immeuble  principal  en  ensemble  d’appartements  (18),
accompagné d’un « béguinage » de maisons à étage (11) en fond de cour, avec
parking souterrain. 
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Le bâtiment avait été vendu, il y a quelques mois, par la Ville de Soignies à
l’entrepreneur  qui  a  déjà  réalisé  un  immeuble  à  appartements,  fortement
contesté par les riverains, à la rue de Steenkerque. 

Dans  ce  dossier,  l’asbl  SNE,  relayant  une  demande  déjà  exprimée  par  les
riverains dans le cadre de l’enquête publique, avait sollicité auprès de la Ville de
Soignies  et  du  fonctionnaire  délégué  une  réunion  de  concertation  avec  les
riverains. Le collège vient de répondre que la demande lui est parvenue trop
tard. Celle-ci datait du 3 novembre 2009, doit 5 semaines avant l’échéance pour
la délivrance du permis d’urbanisme. 
Dans ce délai,  le fonctionnaire délégué a quand même eu le temps de faire
changer une partie du projet par le demandeur pour tenter de contourner une
dérogation essentielle soulevée par les riverains (voir « Un projet soutenu contre
vents et marées »).

Un projet dangereux

Les riverains sont particulièrement inquiets car le bâtiment est amianté, ainsi
qu’il ressort d’un rapport de juin 1998 établi à la demande de la Province. Ils
craignent que le démontage des parties amiantées dégage dans le voisinage
des particules fines, dont on sait que l’inhalation est très dangereuse pour la
santé.
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Vu l’étendue des parties amiantées,  un permis d’environnement aurait dû être
sollicité par le demandeur et, à défaut, le fonctionnaire délégué aurait dû refuser
le permis d’urbanisme, sachant pertinemment que ce dernier ne suffisait pas. En
outre, dans le permis d’urbanisme, le problème est minimisé ; il ne retient du
rapport qu’un bulletin d’analyse de quatre échantillons, en faisant l’impasse sur
l’inventaire proprement dit.

Les riverains ne peuvent se contenter d’une vague recommandation, figurant au
permis d’urbanisme, de « faire appel à une firme spécialisée ». Pour avoir tous
leurs apaisements, ils entendent que la décontamination du bâtiment contenant
de l’amiante se fasse selon la réglementation en vigueur.  

Par ailleurs, la cour centrale sous laquelle il est prévu de creuser un parking
souterrain  se trouve,  dans  sa partie  nord-est,  juste  au-dessus de  la  Senne,
aujourd’hui voûtée. 

La déclivité actuelle de cette cour ainsi que les dégâts qui l’affectent laissent
penser que le terrain sous-jacent n’est pas parfaitement stable. Les habitants
constatent  qu’il  n’y  pas  eu  d’investigations  préalables  pour  s’assurer  que  le
sous-sol  permet  l’aménagement  d’un  parking  sous  la  cour  et  le  bâtiment
principal. 

Un  projet  en  contravention  avec  la  législation  sur  les  centres  anciens
protégés

Soignies fait partie des villes wallonnes possédant un « centre ancien protégé »
faisant  l’objet  d’une  réglementation  spécifique.  Alors  que  l’ancien  lycée
technique  prend  place  dans  le  périmètre  visé,  le  projet  de  réhabilitation
nécessite au moins cinq dérogations par rapport à cette législation, ce qui est
énorme. 
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Le  front  de  bâtisse  n’est  pas  maintenu,  puisqu’il  est  prévu  que  la  façade
principale soit plus saillante d’1m40 pour y loger cages d’ascenseur et balcons
en  surplomb.  Le  caractère  du  bâtiment  prévu  est  en  totale  discordance  de
caractère architectural et en rupture d’échelle avec l’environnement bâti. 

L’ancienne  cour  de  l’école  est  clairement  « en  zone  de  cours  et  jardins ».
Aucune construction nouvelle ne peut y être édifiée. Or elle va être rehaussée
d’un bon mètre pour permettre l’aménagement d’un parking souterrain et  les
annexes  d’un  seul  niveau  qui  la  bordent  vont  être  remplacées  par  des
habitations à étage. 

Si la décision d’accorder ou non une dérogation est bien laissée à l’appréciation
du fonctionnaire délégué, en aucun cas, le projet ne peut déroger à quasiment
tous les articles du règlement spécifique aux zones protégées, sans quoi ledit
règlement devient inutile.

Un projet générateur d’importantes nuisances pour l es riverains

C’est la construction d’habitations à étage en zone de cours et jardins qui
occasionnerait le plus de nuisances pour les voisins : perte d’ensoleillement et
de luminosité (influence sur le développement de la végétation, ombres portées,
perte de la valeur des propriétés, moindre rendement des panneaux
photovoltaïques installés sur un bâtiment bas à certaines heures,…) ; sensation
d’enfermement pour ceux dont le mur au fond de leur courette sera élevé d’un
niveau et perte de la vue vers la collégiale et vers les arbres de la rue des
Orphelins ; prise de vue directe dans certaines propriétés et perte d’intimité ;…

Un projet soutenu contre vents et marées

Vu  que  le  projet
nécessitait  tant  de
dérogations  qu’il  en
devenait  illégal,  le
fonctionnaire délégué
a fait  modifier,  après
l’enquête publique, la
zone  de  cours  et
jardins  en  espace
public.  Pour
concrétiser  cela,  il  a
invité le demandeur à
lui  remettre  un
nouveau  projet

d’aménagement du jardin intérieur – sans nouvelle procédure – et impose que
cette zone  centrale  soit  recédée à  l’administration après  travaux en  vue de
l’intégrer au domaine public ! 
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En outre, le fonctionnaire délégué soutient que la construction de 11 habitations
à étage en cœur d’îlot est une « restauration », avec rehaussement (non précisé
au dossier), de l’existant (plan manquant au dossier), et cela contre toute réalité
des faits. Il s’agit bien, en effet, de constructions totalement nouvelles modifiant
l’emprise au sol et l’élévation, comme les structures et les matériaux. 

Il  faut  reconnaître  que  le  permis  d’urbanisme  tente  de  rencontrer  certaines
objections  des  riverains,  mais  sur  des  points  accessoires,  sans  remettre
fondamentalement  le  projet  en  question  et  sans  répondre  aux  arguments
juridiques avancés. 

Caroline Balate

Note de la rédaction.

Chaque auteur est responsable du contenu de l’article dont il est signataire.

*****
IMPORTANT

Ne tardez pas à régler votre cotisation pour 2010 !
Pour  ce  faire  vous  pouvez  remplir  le  bordereau  de  v irement  annexé  en
mentionnant « Cotisation 2010 » dans la case ‘Commu nication’.

D’avance, Merci à tous de votre aide et de votre fi délité !

Pour rappel,  la  cotisation  des membres adhérents  (i nchangée
depuis  1998)  s’élève  à 5,00  €.  Celle  des  membres  ef fectifs  est  de
15,00 €. Toutes deux donnent droit à l’abonnement g ratuit au Bulletin
trimestriel  d’information,  qui  vous  tient  au couran t  des problèmes
environnementaux  d’actualité  et  vous  aide  à  manifes ter  votre
participation citoyenne dans les projets de dévelop pement locaux.
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